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Texte

Article 1er. A l'article 42, de l'arrêté royal du 23 mai 2001 portant règlement général en matière de garantie de
revenus aux personnes âgées, modifié en dernier lieu par l'arrêté royal du 17 octobre 2021, les modifications
suivantes sont apportées :
  1° dans le paragraphe 3, alinéa 1er, les mots " 2 jours calendrier consécutifs, y compris les jours calendrier
visés au paragraphe 1er, alinéa 2, 4°, " sont remplacés par les mots " 5 jours calendrier consécutifs, les jours
calendrier visés au paragraphe 1er, alinéa 2, 4° non compris, ";
  2° le paragraphe 3 est complété par un alinéa 3, rédigé comme suit :
  " Le mois civil visé à l'alinéa 2 correspond au mois civil au cours duquel se situe le premier jour suivant le jour
calendrier de départ du territoire belge. ";
  3° dans le paragraphe 4, alinéa 1er, les mots " aux alinéas 2 et 3 " sont remplacés par les mots " aux alinéas 2 à
6 ";
  4° dans le paragraphe 4, les alinéas 2 et 3 sont remplacés par ce qui suit :
  " Le contrôle s'effectue au moyen d'un certificat de résidence remis par envoi recommandé avec avis de
réception à la résidence principale du bénéficiaire en Belgique ou à la résidence temporaire effective du
bénéficiaire en Belgique notifiée au Service. La présence sur le territoire belge est confirmée par la réception de
l'envoi recommandé contre signature par le bénéficiaire lui-même.
  Si l'envoi recommandé est réceptionné par un mandataire du bénéficiaire, le bénéficiaire se présente en
personne et en possession de sa carte d'identité à l'administration communale de sa résidence principale, où sa
présence sur le territoire belge est confirmée par le fonctionnaire compétent sur le certificat de résidence. Le
bénéficiaire renvoie ensuite le certificat de résidence complété au Service dans un délai de 29 jours calendrier à
partir du lendemain de la présentation de l'envoi recommandé, le cachet de la poste faisant foi.
  Si l'envoi recommandé n'a pas été réceptionné par le bénéficiaire ou par un mandataire du bénéficiaire au
moment où la période de disponibilité de l'envoi recommandé au bureau de poste a expiré, un certificat de
résidence est envoyé au bénéficiaire, purement à titre de rappel, par lettre ordinaire, à sa résidence principale en
Belgique ou à sa résidence temporaire effective en Belgique notifiée au Service. Le bénéficiaire se présente en
personne et en possession de sa carte d'identité à l'administration communale de sa résidence principale, où sa
présence sur le territoire belge est confirmée par le fonctionnaire compétent sur le certificat de résidence. Le
bénéficiaire renvoie le certificat de résidence complété au Service dans un délai de 29 jours calendrier à partir du
lendemain de la présentation de l'envoi recommandé, le cachet de la poste faisant foi.
  Si, pour quelque raison que ce soit, le bénéficiaire n'a pas réceptionné la lettre ordinaire visée à l'alinéa 4, cela
n'affecte en rien la validité de la procédure de contrôle.
  Si l'envoi recommandé n'a pas été réceptionné par le bénéficiaire lui-même et le certificat de résidence complété
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